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AVANT-PROPOS 

 

Ce document relatif aux concours d’entrée au Centre de formation judiciaire 

est l’œuvre de l’Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire qui est 

une entité à but non lucratif regroupant l’ensemble des élèves de 

l’établissement. 

Constatant que beaucoup de candidats aux concours d’entrée au CFJ ne 

détiennent que très peu d’informations sur les épreuves, les conditions 

d’accès ainsi que sur les corps de métier qu’ils voudraient rejoindre, l’AME-

CFJ a jugé nécessaire de concevoir un document  pouvant leur servir de guide. 

Ainsi, ce document présente les professions de magistrat, d’inspecteur de 

l’éducation surveillée et de la protection sociale, de greffier et d’éducateur 

spécialisé. Il fournit également des renseignements sur les conditions de 

participation, les pièces à fournir et pour chacun des concours un aperçu des 

sujets pour permettre aux candidats de maximiser leurs chances de réussite. 

Ce guide ne constitue pas une garantie de réussite. En effet, il a juste vocation 

à répondre aux interrogations des personnes désireuses de rejoindre le CFJ 

et à leur donner une idée sur les attentes et exigences des concours d’entrée. 

A tous les candidats, l’Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 

souhaite une bonne préparation. 

« La chance aide parfois, le travail toujours. » 
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MAGISTRATURE 

 Qu’est-ce qu’un magistrat ? 

Le magistrat est un fonctionnaire des Cours et Tribunaux soumis à un régime 

spécial consacré par la loi organique n°2017-10 du 17 janvier 2017 portant 

Statut des magistrats. Il est chargé soit de trancher les litiges soit de défendre 

l’intérêt général et de requérir la bonne application de la loi. De ce fait, on 

distingue généralement deux grandes catégories de magistrats : les magistrats 

du siège et les magistrats du parquet. 

Les magistrats du siège sont les juges qui rendent des décisions de justice 

pour régler des conflits entre les personnes ou pour sanctionner les auteurs 

d’infraction. Leur statut leur confère l’indépendance et l’inamovibilité, ce qui 

veut dire qu’en dehors des sanctions disciplinaires du premier degré, ils ne 

peuvent recevoir une affectation nouvelle, même par voie d’avancement, sans 

leur consentement préalable. Toutefois, ils sont récusables. 

Les magistrats du parquet représentent l’Etat en veillant à l’application de la 

loi et à la défense des intérêts de la société. Il supervise les enquêtes menées 

par les forces de l’ordre, ce qui leur donne une influence directe sur la suite 

des procédures judiciaires, déterminant quels cas seront portés ou non 

devant les tribunaux. De même, ils représentent l’accusation lors des 

audiences devant les tribunaux, plaidant pour la défense de la société et en 

demandant des condamnations en cas de culpabilité avérée. Ils ne bénéficient 

pas de la garantie d’amovibilité et sont placés sous la direction et le contrôle 

de leurs chefs hiérarchiques et sous l’autorité du Ministre de la Justice. 

Cependant, tout magistrat a vocation à être nommé, au cours de sa carrière, 

à des fonctions du siège, du parquet ou de l’administration centrale du 

Ministère de la Justice. 

Les magistrats sont recrutés par voie de concours direct ou professionnel et 

formés au Centre de formation judiciaire où ils sont admis en qualité 
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d’auditeurs de justice. A l’issue de leur formation, les auditeurs de justice 

reconnus aptes aux fonctions de juge suppléant sont nommés et affectés par 

décret dans le ressort d’une cour d’appel. Ils sont ensuite répartis selon les 

besoins du service, par ordonnance du premier président de cette juridiction. 

 

 Quelles sont les conditions de participation au concours de la 

magistrature ? 

Concours direct : sont recrutés par voie de concours direct les candidats de 

nationalité sénégalaise titulaires au moins d’un diplôme de master, de 

maitrise ès sciences juridiques ou d’un diplôme admis en équivalence et 

remplissant les conditions générales d’accès à la Fonction publique. 

Toutefois, par dérogation au statut général des fonctionnaires, la limite d’âge 

est fixée à 40 ans au plus au premier janvier de l’année du concours. 

Pièces à fournir : 

1. Fiche de renseignements (téléchargeable sur le site www.cfj.sn) 

2. Demande manuscrite adressée au Directeur général du CFJ sous couvert 

du Ministre de la Justice 

3. Photocopie certifiée conforme de la carte nationale d’identité 

4. Certificat de nationalité sénégalaise 

5. Extrait du casier judiciaire datant de moins de trois mois 

6. Certificat de visite et de contre-visite médicale de moins de trois mois 

7. Photocopie certifiée conforme du diplôme 

8. Frais d’inscription 15000F via orange money. 
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Concours professionnel : le concours professionnel est ouvert aux agents de 

l’Etat âgés de 53 ans au plus au premier janvier de l’année du concours, 

titulaires au moins d’un diplôme de master, de maitrise ès sciences juridiques 

ou d’un diplôme admis en équivalence et totalisant cinq (05) années de 

services effectifs dans une hiérarchie au moins égale à B. 

Pièces à fournir : 

1. Fiche de renseignements (téléchargeable sur le site www.cfj.sn) 

2. Demande manuscrite adressée au Directeur général du CFJ sous couvert 

du Ministre de la Justice accompagnée du curriculum vitae du candidat 

3. Photocopie certifiée conforme de la carte nationale d’identité 

4. Photocopie certifiée conforme du diplôme 

5. Certificat administratif attestant le grade et l’ancienneté dans la hiérarchie 

6. Frais d’inscription 20000F via orange money. 

 

 Quelles sont les épreuves du concours ? 

Les épreuves d’admissibilité et d’admission sont communes aux concours 

direct et professionnel.  

a) Les épreuves d’admissibilité sont les suivantes :  

- une épreuve écrite au choix des candidats portant sur une liste de quatre 

(04) sujets dont deux de droit public et deux de droit privé ; Durée 4 heures - 

coefficient 3.  

- un commentaire écrit d’une décision de justice. Il est proposé, aux choix des 

candidats, quatre décisions de justice dont deux (02) se rapportent au droit 

privé et deux (02) au droit public ; Durée 4 heures – coefficient 3.  
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b) L’épreuve d’admission comprend une épreuve orale composée de deux (02) 

parties :  

- un exposé sur un sujet de droit public ou de droit privé autre que celui qui 

a fait l’objet de la première épreuve, suivi d’un entretien avec le jury portant 

sur la culture générale, la culture juridique, la personnalité et sur les 

motivations du candidat ;  

Durée 30 minutes - coefficient 3. 

 

 Quelques sujets des années précédentes 

 Dissertation 

 

DROIT PRIVE DROIT PUBLIC 

1. L’intervention du juge dans les 
relations contractuelles 

2. La justification pénale 
3. La condition juridique de 
l’enfant en droit sénégalais 

4. L’abus de droit 
5. La nullité du mariage 

6. Excuses atténuantes et faits 
justificatifs 
7. L’action civile des 

groupements en matière pénale  
8. Force probante des actes 
authentiques et des actes sous 

seing privé 
9. Suretés et crédit au Sénégal 

10. Le licenciement des délégués 
du personnel 
11. Le secret professionnel  

12. La rupture du contrat de 
travail 

13. Responsabilité délictuelle et 
responsabilité contractuelle 
14. Les rapports entre la caution 

et le débiteur principal 

1. Le contrôle de la commande 
publique 

2. La faute et la responsabilité 
administrative 
3. La protection du droit de 

propriété par le juge administratif 
4. La modulation dans le temps des 

effets de l’annulation 
5. Les modalités de contrôle de 
constitutionnalité des lois au 

Sénégal 
6. Les actes de gouvernement 
devant le juge administratif 

sénégalais 
7. L’égalité dans et devant le service 

public 
la protection des constitutions 
8. Le principe de la libre 

administration des collectivités 
locales 

9. La dissolution dans la 
constitution sénégalaise 22 janvier 
2001 

10. La responsabilité du 
fonctionnaire 
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15. Cautionnement et solidarité 

passive 
16. L’action civile en réparation 
du dommage causé par 

l’infraction 
17. La personne vulnérable 
18. Similitudes et différences 

entre l’enquête de flagrance et 
l’enquête préliminaire encore dite 

enquête officieuse 
19. Le Ministère public dans le 
procès pénal  

20. L’extinction des obligations 
21. Le témoignage et les 

renseignements dans la recherche 
et la production des preuves  
pénales 

22. Le principe d’égalité dans le 
droit successoral sénégalais en 
matière de partage entre les 

héritiers et ses conséquences. 
 

 
 

11. Les rapports entre le pouvoir 

exécutif et le pouvoir législatif 
12. L’incidence des faits nouveaux 
sur le contrat administratif 

13. Souveraineté nationale et 
souveraineté populaire 
14. L’exception d’illégalité en droit 

sénégalais 
15. L’organisation de l’Unité 

Africaine (OUA) et le règlement des 
différends 
16. Le contrôle juridictionnel des 

élections au Sénégal 
17. Communes et communes 

d’arrondissement : problèmes posés 
par la création de ces deux 
collectivités locales 

18. La République 
19. Le droit d’ingérence humanitaire 
20. La décentralisation régionale 

21. A quoi obéissent les lois de 
finances ? donnez leurs 

caractéristiques 
 

 

 Commentaire de décision de justice 
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INSPECTEURS DE L’EDUCATION SURVEILLEE ET DE LA PROTECTION 

SOCIALE 

 

 Qu’est-ce qu’un inspecteur de l’éducation surveillée et de la 

protection sociale ? 

 

L’inspecteur de l’éducation surveillée et de la protection sociale (IESPS) est un 

fonctionnaire de la hiérarchie A1 recruté par voie de concours et formé au 

Centre de formation judiciaire. Créées dans le ressort de chaque cour d’Appel 

suivant l’arrêté N° 16848/MJ/DESPS du 26 août 2015, les Inspections de 

l’Education Surveillée et de la Protection Sociale (IESPS) sont des services 

extérieurs de la Direction de l’Education Surveillée et de la Protection Sociale 

(DESPS), actuelle DGPJS (Direction Générale de la Protection Judiciaire et 

Sociale) et dont les missions sont : « le contrôle et l’encadrement des 

personnels de la Direction de l’Education surveillée et de la Protection sociale 

et de toutes les institutions publiques ou privées recevant ou hébergeant des 

mineurs.  

Elles instruisent et suivent, également, toutes les affaires relatives à la création 

et à la construction d’établissements recevant des enfants en situation de 

vulnérabilité ». 

Les prérogatives des IESPS sont inscrites dans le décret 81 – 1047 du 29 

octobre 1981, aux articles 16, 17 et 18 avant d’être reprécisées aux articles 

15 à 20 du décret 2011 – 509 du 12 avril 2011, qui fixe les missions et 

fonctions de l’Inspecteur.   

L’inspection de l’éducation surveillée et de la protection sociale (IESPS) est un 

organe de contrôle de l’action éducative et de la protection sociale menée 

autant par les institutions publiques que privées sur les enfants de moins de 

18 ans en conflit avec la loi, victimes et témoins ainsi que les mineurs et les 

jeunes majeurs de moins de 21 ans en danger. Ce qui revient à piloter, sous 

la tutelle de la DGPJS, la mise en œuvre de la politique de prévention et de 
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protection de l’enfance et de la jeunesse en situation de risques et/ou de 

vulnérabilité au Sénégal. 

A ce titre, elle a pour fonctions : 

 de contrôler, d’accompagner et/ou de superviser toutes les 

institutions publiques ou privées recevant ou hébergeant des 

mineurs en situation de vulnérabilité ;  

 d’encadrer les personnels de la Direction générale de la Protection 

Judiciaire et Sociale ainsi que ceux des structures privées 

accueillant des enfants en situation de vulnérabilité. 

 d’instruire et de suivre toutes les affaires relatives à la création et à 

la construction d’établissements recevant des enfants en situation 

de vulnérabilité. 

 de coordonner et d’animer les actions pédagogiques et 

administratives des services de la DGPJS ainsi que celles des autres 

organisations intervenant dans la protection judiciaire et sociale des 

enfants.   

 

 Quelles sont les conditions de participation au concours des 

IESPS ? 

Concours direct : sont recrutés par voie de concours direct les candidats de 

nationalité sénégalaise âgés de 33 ans au plus au 1er janvier de l’année du 

concours titulaire au moins d’un diplômé de master, de maitrise ès sciences 

sociales, ès sciences de l’éducation ou ès sciences juridiques ou d’un diplôme 

admis en équivalence, remplissant les conditions générales d’accès à la 

Fonction publique.  

Pièces à fournir : 

1. Fiche de renseignements (téléchargeable sur le site www.cfj.sn) 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

2. Demande manuscrite adressée au Directeur général du CFJ sous couvert 

du Ministre de la Justice 

3. Photocopie certifiée conforme de la carte nationale d’identité 

4. Certificat de nationalité sénégalaise 

5. Extrait du casier judiciaire datant de moins de trois mois 

6. Certificat de visite et de contre-visite médicale de moins de trois mois 

7. Photocopie certifiée conforme du diplôme 

8. Frais d’inscription 

NB : le concours direct des IESPS n’est pas ouvert pour l’année 2025. 

 

Concours professionnel : le concours professionnel est ouvert aux agents de 

l’Etat âgés de 53 ans au plus au premier janvier de l’année du concours 

totalisant au moins cinq (05) années de services effectifs dans un des corps 

d’un hiérarchie au moins égale à B. 

Pièces à fournir : 

1. Fiche de renseignements (téléchargeable sur le site www.cfj.sn) 

2. Demande manuscrite adressée au Directeur général du CFJ sous couvert 

du Ministre de la Justice accompagnée du curriculum vitae du candidat 

3. Photocopie certifiée conforme de la carte nationale d’identité 

5. Certificat administratif attestant le grade et l’ancienneté dans la hiérarchie 

6. Frais d’inscription 20000F via orange money. 

 

 Quelles sont les épreuves du concours ? 
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 Le recrutement des élèves inspecteurs de l’Education surveillée et de la 

Protection sociale par voie de concours direct comporte des épreuves 

d’admissibilité et une épreuve d’admission.  

a) Les épreuves d’admissibilité sont les suivantes :  

- une épreuve écrite de culture générale portant sur la une liste de sujets 

au choix des candidats ; Durée 4 heures – coefficient 3.  

- un commentaire écrit d’un texte spécialisé ; Durée 4 heures – coefficient 3  

b) L’épreuve d’admission comprend une épreuve orale composée de deux 

parties :  

- un exposé sur un sujet autre que celui qui a fait l’objet de la première 

épreuve, suivi d’un entretien avec le jury portant sur la culture générale et 

portant sur la personnalité et les motivations du candidat ; Durée 30 minutes 

– coefficient 3.  

 Le recrutement des élèves inspecteurs de l’Education surveillée et de la 

Protection sociale par voie de concours professionnel comporte des 

épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission.  

a) Les épreuves d’admissibilité se composent :  

- d’une épreuve de culture générale sur un sujet d’actualité ; Durée 4 heures 

– coefficient 3.  

- d’une épreuve écrite au choix des candidats portant sur un sujet de 

spécialité ; Durée 4 heures – coefficient 3.  

b) L’épreuve d’admission comprend une épreuve orale composée de deux (02) 

parties :  

- un exposé sur un sujet autre que celui qui a fait l’objet de la première 

épreuve, suivi d’un entretien avec le jury portant sur la culture générale et 

sur la personnalité et les motivations du candidat ; Durée 30 minutes – 

coefficient 3 
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 Quelques sujets des années précédentes 

 Dissertation 

1. Quel est l’intérêt pour une profession en général et une profession 

sociale en particulier de disposer d’un ordre professionnel ? 

 

2. Que pensez-vous de cette affirmation de Mme Diaby Siby, ex-Directrice 

de l'Education Surveillée et de la Protection Sociale, dans une interview 

parue au journal le Quotidien du 24 avril 2021, « Une jeunesse qui n'est 

ni éduquée ni formée, constitue une bombe sociale ». 

 

3. Ernest Renan écrit  « Les vrais hommes de progrès sont ceux qui ont 

pour point de départ un respect profond du passé ». 

    Mais André Gide parle ainsi à un jeune homme «  Ne cherche pas à 

manger ce qu'ont déjà digéré les ancêtres. Sache apprendre et...t'éloigner 

le plus possible au passé ». 

Vous expliquerez ces deux attitudes face au passé en vous demandant 

si elles sont absolument contradictoires. 

 

 

 Commentaire 
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  
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GREFFE 

 Qu’est-ce qu’un greffier ? 

Le greffier est un fonctionnaire de la hiérarchie A2 (hiérarchie B2 avant la 

réforme de 2019) régi par les dispositions de la loi n°61-33 du 15 juin 1961 

portant statut général des fonctionnaires et le décret n°2011-509 du 12 avril 

2011 modifié par le décret 2019-575 du 5 février 2019 portant statut 

particulier du cadre des fonctionnaires de la justice. Il concourt au 

fonctionnement des juridictions en occupant une place essentielle dans 

l’administration et la distribution de la justice. En effet, il dispose, dans sa 

mission, des attributions d’ordres juridictionnel et administratif. 

Relativement à ses attributions juridictionnelles, le greffier assiste le juge 

dans l’exercice de ses fonctions et est présent à toutes les audiences, tenant 

le plumitif et prenant note du déroulement de l’audience et des différentes 

interventions orales. Les notes du greffier font foi jusqu’à inscription de faux, 

ce qui confirme le rôle important et déterminant qu’il joue à l’audience. De 

plus, aucune audience ne peut être valablement tenue en son absence. Outre 

ces tâches, le greffier procède, avant l’audience, à l’enrôlement des affaires, à 

la constitution des dossiers et à la convocation des parties s’il y a lieu. Après 

l’audience, il rédige les qualités de la décision qu’il authentifie par son 

contreseing et se charge de la délivrance des expéditions et actes divers. Il 

revient également au greffier de recevoir et de transcrire les  recours. 

Quant à ses attributions administratives, il y a lieu de noter que le greffier est 

chargé de recevoir, d’orienter et d’informer les justiciables sur l’état 

d’avancement  de leurs dossiers, sur les procédures et sur les frais de justice 

etc. Il assure la bonne tenue des registres et établit les statistiques 

périodiques. Enfin, le greffier rédige des actes tels que les notifications, les 

convocations, les procès-verbaux, les certificats liés à l’exercice des voies de 

recours… 

Le greffier est recruté par voie de concours et formé au Centre de formation 

judiciaire. 
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 Quelles sont les conditions de participation au concours du greffe ? 

Concours direct : sont recrutés par voie de concours direct les candidats de 

nationalité sénégalaise âgés de 33 ans au plus au premier janvier de l’année 

du concours et titulaires de la licence ou d’un diplôme admis en équivalence, 

remplissant les conditions générales d’accès à la Fonction publique.  

Pièces à fournir :  

1. Fiche de renseignements (téléchargeable sur le site www.cfj.sn) 

2. Demande manuscrite adressée au Directeur général du CFJ sous couvert 

du Ministre de la Justice 

3. Photocopie certifiée conforme de la carte nationale d’identité 

4. Certificat de nationalité sénégalaise 

5. Extrait du casier judiciaire datant de moins de trois mois 

6. Certificat de visite et de contre-visite médicale de moins de trois mois 

7. Photocopie certifiée conforme du diplôme 

8. Frais d’inscription 10000F via orange money. 

 

Concours professionnel : le concours professionnel est ouvert aux agents de 

l’Etat âgés de 53 ans au plus au premier janvier de l’année du concours et 

totalisant au moins cinq (05) années de services effectifs dans la hiérarchie B. 

Pièces à fournir : 

1. Fiche de renseignements (téléchargeable sur le site www.cfj.sn) 

2. Demande manuscrite adressée au Directeur général du CFJ sous couvert 

du Ministre de la Justice accompagnée du curriculum vitae du candidat 

3. Photocopie certifiée conforme de la carte nationale d’identité 
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5. Certificat administratif attestant le grade et l’ancienneté dans la Fonction 

publique 

6. Frais d’inscription 15000F via orange money. 

 

 Quelles sont les épreuves du concours ? 

 Le recrutement d’élèves greffiers par voie de concours direct comporte 

des épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission. 

a) Les épreuves d’admissibilité sont les suivantes :  

- une épreuve théorique de culture générale ; Durée 4 heures – coefficient 3.  

- une épreuve pratique portant sur un sujet d’actualité juridique, politique, 

économique ou sociale ; Durée 4 heures – coefficient 3.  

b) L’épreuve d’admission comprend une épreuve orale composée de deux 

parties :  

- un exposé sur un sujet d’actualité suivi d’un entretien avec le jury portant 

sur la culture générale, la culture juridique, la personnalité et les motivations 

du candidat ; Durée 30 minutes – coefficient 3.  

 Le recrutement d’élèves greffiers par voie de concours professionnel 

comporte des épreuves d’admissibilité et une épreuve d’admission.  

a) Les épreuves d’admissibilité se composent :  

- d’une épreuve théorique de culture générale sur un sujet d’actualité ; Durée 

4 heures – coefficient 3.  

- d’une épreuve pratique au choix des candidats portant sur les procédures 

applicables devant les juridictions ; Durée 4 heures – coefficient 3.  

b) L’épreuve d’admission comprend une épreuve orale composée de deux 

parties :  

- un exposé sur un sujet d’actualité suivi d’un entretien avec le jury portant 

sur la culture générale, la culture juridique, et sur la personnalité et les 
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motivations du candidat ; Durée 30 minutes – coefficient 3.  

 

 Quelques épreuves des années précédentes 

 Dissertation 

1. L’interdiction légale des mutilations génitales féminines vous semble-t-elle 

suffisante pour éradiquer un tel phénomène ?  

2. La laïcité en Afrique : mythe ou réalité ? 

3. Environnement et développement  

4. Hommes, femmes : « la dynamique égalitaire est-elle en panne ? » 

5. Mariama BA affirme : « Le rêve d’une ascension sociale fulgurante pousse 

les parents à donner plus de savoir que d’éducation à leurs enfants. »  

L’obtention d’un diplôme augure-t-elle d’une éthique et d’un comportement 

irréprochable ? 

Que pensez-vous de cette affirmation ? 

6. La recrudescence de certaines formes de violence et d’intolérance 

préoccupe beaucoup l’opinion et les pouvoirs publics. Que pensez-vous de ce 

phénomène et des réactions qu’il suscite ? 

7. Une loi sur la parité aux postes électifs a été votée au Sénégal, est-ce une 

avancée ou un frein au développement ? 

8. Selon vous qu’est-ce qui est à l’origine de la nouvelle conscience citoyenne 

sénégalaise ?  

9. Emigration clandestine et traite négrière.  

10. L’immobilité urbaine. 

11. La place de la femme dans la société 

12. L’interdiction légale des mutilations génitales féminines vous semble-t-

elle suffisante pour éradiquer un tel phénomène ?  
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13. Parité entre homme et femme : réalité ou mythe ? 

14. La crise alimentaire au Sénégal 

15. La lutte syndicale au Sénégal, de l’indépendance à nos jours 

16. Regard critique sur la situation de la presse au Sénégal 

17. Comment faire face aux problèmes de la jeunesse en Afrique ? 

18. Le chômage des jeunes au Sénégal : causes et solutions 

19. Le phénomène de l’émigration irrégulière en Afrique 

20. Presse et pouvoir 

21. Commentez cette réflexion de Jean Guéhenno : 

« La vraie lecture commence quand on ne lit plus seulement pour se distraire 

et se fuir, mais pour se trouver ». 

22. Civisme et crise des valeurs de société 

23. Le problème de l’émigration et le développement du Sénégal 

24. Les violences faites aux femmes et les réalités socioculturelles 

25. Jeunesse et démocratie 

26. Civisme et développement 

27. La presse et la vie privée 

28. La liberté individuelle et les nouvelles techniques de l’information et de la 

communication 

29. « Les plus gros risques de conflits dans ce pays restent la question 

foncière » 

Quelles réflexions cette déclaration vous inspire-t-elle ? 

 

 Résumé de texte (concours direct) 
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 Epreuve pratique (concours professionnel) 
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EDUCATEUR SPECIALISE 

 Qu’est-ce qu’un éducateur spécialisé ? 

L’éducateur spécialisé, jadis formé à l’École Nationale des Travailleurs 

Sociaux Spécialisés (ENTSS), est un fonctionnaire recruté par voie de 

concours et formé aujourd’hui au de Centre de Formation Judiciaire (CFJ), 

au même titre que les magistrats, inspecteurs de l’éducation surveillée et de 

la protection sociale, greffiers, entre autres. Il est un agent de la Direction de 

la Protection Judiciaire et Sociale (DPJS) du Ministère de la Justice dont la 

mission est de mettre en œuvre les politiques publiques en matière de 

protection des enfants et des jeunes. 

L’éducateur spécialisé propose son expertise éducative au Tribunal pour 

Enfants et met en œuvre les décisions du juge de ladite juridiction. Il apporte 

une aide continue à la décision, pour les mineurs en danger, victimes ou 

témoins comme pour les mineurs ayant maille à partir avec la justice, 

notamment par des investigations (enquêtes sociales, enquêtes d’adoption, 

enquêtes de garde d’enfant, enquêtes de personnalité etc.) permettant 

d’évaluer la personnalité et l’environnement socioéconomique du mineur.  

Vous remarquez qu’il y a, principalement, deux catégories de mineurs qui 

sont les cibles de l’éducateur spécialisé : le mineur en danger et le mineur en 

conflit avec la loi. En effet, le mineur en danger est celui dont la santé, la 

sécurité, la moralité et l’éducation sont compromises. Tandis que le mineur 

en conflit avec la loi est celui soupçonné ou convaincu d’avoir commis une 

infraction (contravention, délit ou crime).  

Dès lors, il s’agit, pour l’éducateur spécialisé, de protéger, de rééduquer et de 

réinsérer les mineurs victimes ou témoins, en situation de conflit avec la loi, 

de 0 à 18 ans et des jeunes de 0 à 21ans, en danger, dans un objectif de lutte 

efficace contre la vulnérabilité et la délinquance. L’éducateur assure, à cet 

effet, le suivi et la prise en charge des mineurs qui lui sont confiés, sur 

ordonnance du juge des enfants, dans les services extérieurs de la DPJS que 

sont les services de l’Action Éducative et de la protection sociale en Milieu 
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Ouvert (AEMO) et les centres d’accueil. Il est, également, chargé du suivi 

éducatif des mineurs détenus en quartiers des mineurs et/ou en Maison 

d’Arrêt et de Correction pour mineurs (Exemple de la MAC de Hann ex Fort 

B).  

Ainsi, l’éducateur spécialisé, dans une certaine mesure, a la lourde mission 

de se substituer à la famille, à l’école et à la société qui ont failli quelque part 

dans l’éducation des enfants. Il est demandé, à ce professionnel, de réussir là 

où ces moteurs de socialisation ont échoué. À cet effet, il met en œuvre, par 

des mesures éducatives, ses compétences pour éliminer, autant que possible, 

la vulnérabilité chez les enfants et empêcher que la délinquance juvénile ne 

s’enkyste. 

 

 Quelles sont les conditions de participation au concours des 

éducateurs spécialisés ? 

Concours direct : sont recrutés par voie de concours direct les candidats de 

nationalité sénégalaise âgés de 32 ans au plus au 1er janvier de l’année du 

concours titulaire du baccalauréat ou d’un diplôme admis en équivalence, 

remplissant les conditions générales d’accès à la Fonction publique.  

Pièces à fournir 

1. Fiche de renseignements (téléchargeable sur le site www.cfj.sn) 

2. Demande manuscrite adressée au Directeur général du CFJ sous couvert 

du Ministre de la Justice 

3. Photocopie certifiée conforme de la carte nationale d’identité 

4. Certificat de nationalité sénégalaise 

5. Extrait du casier judiciaire datant de moins de trois mois 

6. Certificat de visite et de contre-visite médicale de moins de trois mois 

7. Photocopie certifiée conforme du diplôme 
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8. Frais d’inscription 10000F via orange money. 

 

 

Concours professionnel : le concours professionnel est ouvert aux agents de 

l’Etat âgés de 52 ans au plus au premier janvier de l’année du concours et 

totalisant au moins cinq (05) années de services effectifs dans les hiérarchies 

B ou C. 

Pièces à fournir : 

1. Fiche de renseignements (téléchargeable sur le site www.cfj.sn) 

2. Demande manuscrite adressée au Directeur général du CFJ sous couvert 

du Ministre de la Justice accompagnée du curriculum vitae du candidat 

3. Photocopie certifiée conforme de la carte nationale d’identité 

5. Certificat administratif attestant le grade et l’ancienneté dans la Fonction 

publique 

6. Frais d’inscription 

NB : le concours professionnel des éducateurs spécialisés n’est pas ouvert 

pour l’année 2025. 

 

 Quelles sont les épreuves du concours ? 

 Le recrutement des élèves éducateurs spécialisés par voie de concours 

direct comporte des épreuves d’admissibilité et des épreuves 

d’admission.  

a) Les épreuves d’admissibilité sont les suivantes :  

- une composition de culture générale ; Durée 4 heures – coefficient 3  

- une épreuve portant sur un sujet d’actualité juridique, politique, 

économique ou sociale ; Durée 4 heures – coefficient 3.  
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b) L’épreuve d’admission comprend une épreuve orale composée de deux 

parties :  

- un exposée sur un sujet autre que celui qui a fait l’objet de la première 

épreuve suivi d’un entretien avec le jury portant sur la culture générale et sur 

la personnalité et les motivations du candidat ; Durée 30 minutes – coefficient 

3.  

 Le recrutement des élèves éducateurs spécialisés par voie de concours 

professionnel comporte des épreuves d’admissibilité et une épreuve 

d’admission.  

a) Les épreuves d’admissibilité sont les suivantes :  

- une composition de culture générale ; Durée 4 heures – coefficient 3.  

- une épreuve portant sur un sujet d’actualité juridique, politique, 

économique ou sociale ; Durée 4 heures – coefficient 3.  

b) L’épreuve d’admission comprend une épreuve orale composée de deux 

parties :  

- un exposé sur un sujet autre que celui qui a fait l’objet de la première 

épreuve suivi d’un entretien avec le jury portant sur la culture générale et sur 

la personnalité et les motivations du candidat ; Durée 30 minutes – coefficient 

3. 

 

 Quelques épreuves des années précédentes 

 Dissertation 

 

1.   

La population vivant au Sénégal est passée de 13.508.715 personnes en 2013 

à 18.032.473 en 2023, avec une hausse considérable de 4.523.758 habitants, 

selon l'Agence nationale de la statistique et de la démographie. 
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La moitié de la population du pays est âgée de moins de 19 ans, ajoute aussi 

le document du recensement. 

On note ainsi ces dernières années une forte croissance de notre population. 

Comment expliquez-vous cette démographie galopante ? 

Pour beaucoup d'experts en développement, d'économistes et de 

démographes, les inconvénients de la situation actuelle sont plus nombreux 

que ses avantages et estiment que celle-ci est un sérieux handicap pour 

atteindre l'émergence. 

Quelles solutions envisager alors pour réduire le taux de croissance 

démographique ou du moins le contrôler ? 

2.  

Selon André Compte Sponville : « l’égalité des chances, c’est le droit de ne pas 

dépendre exclusivement de la chance, ni de la malchance ». 

La société actuelle permet-elle de confirmer ou d’infirmer ce propos ? 

3.   

Le constat est unanime : les sénégalais ont quitté leur légendaire urbanité 

pour une violence inouïe ; elle est tout aussi verbale que physique. 

Qu’est ce qui, selon vous, explique cette soudaine mutation ? 

4.  Les nouvelles technologies de l'information et de la communication 

(NTIC) constituent-elles une opportunité pour les pays en voie de 

développement? 

5. Alternance et enjeux politiques. 

6. Dans son livre « la ressource humaine », Samuel PISAR a dit: 

« Les percées contemporaines réussies, contre toute attente, par certaines 

nations les plus pauvrement dotées, ne viennent pas de leurs mines, de leurs 

puits ou de leur champs. Elles en possèdent peu. C’est le fruit d’une nouvelle 

mentalité, de leur volonté, de leur aptitude à saisir l’information de l’heure, à 

adopter la technologie la plus avancée, à développer des méthodes de 
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recherche, de production et de distribution qui leur permettent de rivaliser, 

efficacement, dans leurs économies locales. Cette voie transcende la politique 

et l'idéologie et ouvre une perspective dominante ». 

7. le système de formation au Sénégal est-il en adéquation avec les besoins 

du pays ? 

8. Que pensez-vous de cette réflexion du philosophe Alain: 

« La liberté ne va pas sans l'ordre, l'ordre ne vaut pas sans la liberté ». 

 

 Résumé de texte  

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
Amicale des élèves du Centre de formation judiciaire 
La reproduction ou la vente de ce document est formellement interdite. 
 

 

DISPOSITIONS COMMUNES AUX CONCOURS 

 

 Aucun candidat ne peut effectuer plus de trois fois le concours de la 

même section ou sous-section. 

 Les diplômés des universités privées doivent, en plus du diplôme 

requis, produire une reconnaissance du CAMES ou de l’ANAQSUP en 

cours de validité délivrée à l’établissement. 

 Les inscriptions se font en ligne sur le site www.cfj.sn. 

 Les dossiers physiques complets des candidats admissibles doivent 

impérativement parvenir au CFJ 48 heures avant le début des 

épreuves d’admission définitive. 

 Les frais d’inscription ne sont pas remboursables. 

 

 

 

 

 

 

La Commission Scientifique de l’AME-CFJ 

 

 

http://www.cfj.sn/

